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Principales propriétés qui ont justifiées son utilisation:

- la résistance au feu 
- une faible conductivité thermique, acoustique et électrique 
- la résistance mécanique (à la traction, à la flexion et à l'usure) 
- la résistance aux agressions chimiques (acides et bases) 
- l’élasticité 
- la possibilité d'être filé et tissé
- et surtout un faible coût

 L’usage de l’amiante est interdit en France depuis le 1er janvier 1997

Risques sur la santé :

Temps de latence = 20 à 40 ans

- baisse de la capacité respiratoire
- cancer du poumon 
- mésothéliome (cancer de l’amiante)
- cancer des ovaires, du larynx
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                         Pour les immeubles contruits avant le 1er janvier 1997

Depuis le 19 juillet 2019, OBLIGATION pour le donneur d’ordre de faire réaliser 
                                           un repérage amiante avant travaux (RAT)

Le RAT doit être réalisé par un opérateur certifié avec mention (site DREAL).

Il  est réalisé, en fonction de la nature et du périmètre de l’opération considérée, donc en lien avec le 
programme des travaux fixé par le donneur d’ordre.

Le document de repérage est joint aux documents de la consultation remis aux entreprises 
candidates ou transmis aux entreprises envisageant de réaliser l’opération.

Le donneur d’ordre peut être sanctionné pour ses manquements en matière de RAT : sanctions 
administratives et pénales.

 OBLIGATIONS DU DONNEUR D’ORDRE EN CAS DE TRAVAUX

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/amiante-trouver-le-bon-interlocuteur-a25693.html


Retrouver la plaquette de la Direction Générale du Travail

« Obligation de repérage avant travaux »

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/obligation_rat_immeubles_batis.pdf
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                         Pour les immeubles contruits avant le 1er janvier 1997
                                                    

CAS D’EXEMPTION

- Situations d’urgence (nécessairement en lien avec un sinistre)

- Exemption découlant du besoin de protection de l’opérateur de repérage (dans le cas ou 
la réalisation du RAT emporterait un risque excessif pour sa sécurité ou sa santé)

- Exemption pour les opérations remplissant les conditions cumulatives suivantes :
- visant à réparer ou à assurer une maintenance corrective
- intervention dite sous-section 4
- travaux «peu émissifs » - niveau 1 d’empoussièrement

Dans ces cas, les travaux sont qualifiés en susceptibles de contenir de l’amiante. 

 OBLIGATIONS DU DONNEUR D’ORDRE EN CAS DE TRAVAUX



Retrouver la plaquette de la Direction Générale du Travail

« Les cas d’exemption et de dispense à l’obligation de diligenter 
un repérage avant travaux »

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/amiante_exceptions_et_dispenses_pour_en_savoir_plus.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/amiante_exceptions_et_dispenses_pour_en_savoir_plus.pdf
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DISTINCTION :

Sous-section 3
Travaux de retrait d’amiante et de matériaux d’équipements et de matériels ou d’articles 
en contenant (y compris dans les cas de démolition)

Recours obligatoire à une entreprise certifiée

Sous-section 4
Interventions sur des matériaux, des équipements, des matériels ou des articles 
susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante

Recours à une entreprise dont les salariés sont formés en sous-section 4

       Choix de l’entreprise devant effectuer les travaux
                  en cas de présence d’amiante



Retrouver la fiche DREAL Occitanie

« L’amiante – Attention : Fibres dangereuses »

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/602-1-_amiante-_maj_fevrier_2023.pdf
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/602-1-_amiante-_maj_fevrier_2023.pdf


13/04/2023DREAL Occitanie – Direction de l’Aménagement – Département Bâtiment Construction 9

Retrouvez les informations 

sur l’amiante dans le bâtiment 

sur le site internet de la DREAL

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/amiante-dans-le-
batiment-r9348.html



MERCI 

DE VOTRE 

ATTENTION
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